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CHAPITRE IER 
Dispositions relatives à la compétence  

et aux pouvoirs de l’Autorité des marchés financiers 
.............................. .............................. .................... 

Article 2 
................................. Conforme ................................. 
.............................. .............................. .................... 

Article 5 
................................. Conforme ................................. 

CHAPITRE II 
Dispositions relatives à l’amélioration de l’information 

des actionnaires et des salariés 
.............................. .............................. .................... 

Article 7 
................................. Conforme ................................. 
.............................. .............................. .................... 

CHAPITRE III 
Dispositions visant à assurer 

un traitement égal aux entreprises 
.............................. .............................. .................... 

Article 10 
Il est inséré, dans la section 5 du chapitre III du titre III du 

livre II du code de commerce, un article L. 233-32 ainsi rédigé : 
« Art. L. 233-32. – I. – Pendant la période d’offre publique 

visant une société dont des actions sont admises aux 
négociations sur un marché réglementé, le conseil d’admi-
nistration, le conseil de surveillance, à l’exception de leur 
pouvoir de nomination, le directoire, le directeur général ou l’un 
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des directeurs généraux délégués de la société visée doivent 
obtenir l’approbation préalable de l’assemblée générale pour 
prendre toute mesure dont la mise en œuvre est susceptible de 
faire échouer l’offre, hormis la recherche d’autres offres. 

« II. – Sans préjudice des autres mesures permises par la loi, 
l’assemblée générale extraordinaire de la société visée, statuant 
dans les conditions de quorum et de majorité prévues à l’article 
L. 225-98, peut décider l’émission de bons permettant de 
souscrire, à des conditions préférentielles, à des actions de ladite 
société, et leur attribution gratuite à tous les actionnaires de cette 
société ayant cette qualité avant l’expiration de la période 
d’offre publique.  

« L’assemblée générale peut déléguer cette compétence au 
conseil d’administration ou au directoire. Elle fixe le montant 
maximum de l’augmentation de capital pouvant résulter de 
l’exercice de ces bons ainsi que le nombre maximum de bons 
pouvant être émis. 

« La délégation peut également prévoir la fixation de 
conditions relatives à l’obligation ou à l’interdiction, pour le 
conseil d’administration ou le directoire, de procéder à 
l’émission et à l’attribution gratuite de ces bons, d’y surseoir ou 
d’y renoncer. La société visée porte à la connaissance du public, 
avant la clôture de l’offre, son intention d’émettre ces bons. 

« Les conditions d’exercice de ces bons, qui doivent être 
relatives aux termes de l’offre ou de toute offre concurrente 
éventuelle, ainsi que les autres caractéristiques de ces bons, dont 
le prix d’exercice ou les modalités de détermination de ce prix, 
sont fixées par l’assemblée générale ou, sur délégation de 
celle-ci, par le conseil d’administration ou le directoire. Ces 
bons deviennent caducs de plein droit dès que l’offre et toute 
offre concurrente éventuelle échouent, deviennent caduques ou 
sont retirées. 

« III. – Toute délégation d’une mesure dont la mise en 
œuvre est susceptible de faire échouer l’offre, hormis la 
recherche d’autres offres, accordée par l’assemblée générale 
avant la période d’offres, est suspendue en période d’offre 
publique. 

« Toute décision du conseil d’administration, du conseil de 
surveillance, du directoire, du directeur général ou de l’un des 
directeurs généraux délégués, prise avant la période d’offre, qui 
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n’est pas totalement ou partiellement mise en œuvre, qui ne 
s’inscrit pas dans le cours normal des activités de la société et 
dont la mise en œuvre est susceptible de faire échouer l’offre 
doit faire l’objet d’une approbation ou d’une confirmation par 
l’assemblée générale. » 

Article 11 
Il est inséré, dans la section 5 du chapitre III du titre III du 

livre II du code de commerce, un article L. 233-33 ainsi rédigé : 
« Art. L. 233-33. – Les dispositions prévues à l’article 

L. 233-32 ne sont pas applicables lorsque la société fait l’objet 
d’une ou plusieurs offres publiques engagées par des entités, 
agissant seules ou de concert au sens de l’article L. 233-10, dont 
l’une au moins n’applique pas ces dispositions ou des mesures 
équivalentes ou qui sont respectivement contrôlées, au sens du II 
ou du III de l’article L. 233-16, par des entités dont l’une au 
moins n’applique pas ces dispositions ou des mesures 
équivalentes. Toutefois, les dispositions prévues à l’article 
L. 233-32 s’appliquent si les seules entités qui n’appliquent pas 
les dispositions de cet article ou des mesures équivalentes ou qui 
sont contrôlées, au sens du II ou du III de l’article L. 233-16, par 
des entités qui n’appliquent pas ces dispositions ou des mesures 
équivalentes, agissent de concert, au sens de l’article L. 233-10, 
avec la société faisant l’objet de l’offre. Toute contestation 
portant sur l’équivalence des mesures fait l’objet d’une décision 
de l’Autorité des marchés financiers. 

« Dans le cas où le premier alinéa s’applique, toute mesure 
prise par le conseil d’administration, le conseil de surveillance, 
le directoire, le directeur général ou l’un des directeurs généraux 
délégués de la société visée doit avoir été expressément 
autorisée pour l’hypothèse d’une offre publique par l’assemblée 
générale dans les dix-huit mois précédant le jour du dépôt de 
l’offre. L’autorisation peut notamment porter sur l’émission par 
le conseil d’administration ou le directoire des bons visés au II 
de l’article L. 233-32 ; dans ce cas, l’assemblée générale 
extraordinaire des actionnaires statue dans les conditions de 
quorum et de majorité prévues à l’article L. 225-98. » 
.............................. .............................. .................... 
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Article 19 
Il est inséré, dans la section 5 du chapitre III du titre III du 

livre II du code de commerce, un article L. 233-40 ainsi rédigé : 
« Art. L. 233-40. – Lorsqu’une société décide d’appliquer ou 

de mettre fin à l’application des dispositions prévues aux articles 
L. 233-35 à L. 233-39, elle en informe l’Autorité des marchés 
financiers, qui rend cette décision publique. Les conditions et 
modalités d’application du présent article sont fixées par le 
règlement général de l’Autorité des marchés financiers. » 
.............................. .............................. .................... 

CHAPITRE IV 
Dispositions diverses 

.............................. .............................. .................... 

Article 24 
................................. Conforme ................................. 
.............................. .............................. .................... 

Article 25 bis (nouveau) 
Dans le I de l’article 48 de la loi n° 2005-842 du 26 juillet 

2005 pour la confiance et la modernisation de l’économie, après 
le mot : « actes », sont insérés les mots : « passés par ces 
personnes publiques, à la prise en location et à la gestion des 
biens ». 
.............................. .............................. .................... 

Délibéré en séance publique, à Paris, le 16 mars 2006. 

Le Président, 
Signé : JEAN-LOUIS DEBRÉ 

------ 
N° 553 - Projet de loi modifié par l’Assemblée nationale en deuxième 
lecture, relatif aux offres publiques d’acquisition (texte adopté) 
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